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CNIEG et Staut RNH Porgal

Par micdav13, le 17/09/2016 à 06:21

Bonjour
J aimerais savoir si je peux beneficier des 10 ans de non imposition si je pars comme retraite
au portugal en tant que RNH.
J ai contacté les impots qui ne peuvent pas me repondre sur ce sujet et la CNIEG dit oui mais
je n ai pas de texte sur ce sujet.
Merci de vos reponse

Par fabrice58, le 17/09/2016 à 17:22

Les "impôts" ne peuvent effectivement pas vous répondre car ils travaillent pour l'Etat
française, pas pour l'Etat portugais.
Il va falloir vous adresser à un site web portugais ou un site à destination des retraités.

Par micdav13, le 17/09/2016 à 18:02

merci de votre reponse sur les sites des retraites rien trouvé et je ne connais pas de site
portugais sur ce sujet
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